
          

   

REVEIL DE ROMPSAY PERIGNY 
             21 A Allée Nelson Paillou 

17180 PERIGNY 
07 85 12 49 82 

gym.perigny@orange.fr 
Affilié à la Fédération Française de Gymnastique 

 
 

  

 

                             Offre d’emploi 
Le club de Périgny situé en Charente Maritime, proche de La Rochelle recherche un entraîneur pour 

septembre 2025 

L'entraineur, sous l'autorité du Président est chargé d'enseigner et d'encadrer la pratique des activités 

gymniques au sein de l’association. Il relève du groupe 3 de la CCNS. Possibilité groupe 4 à discuter 

Contrat 35h Temps module en CDI.  

Diplômes demandés :    

▪ BPJEPS OU DIPLÔME équivalent, licence entraînement  

▪ Bonne connaissance de la Gaf.  

▪ Connaissance de l’activité tumbling ou souhait de découvrir la spécialité  

▪ PSC1 

▪ Diplôme de juge serait un plus. 

▪ Permis de conduire nécessaire 
 
MISSIONS PRINCIPALES 

▪ Il prépare les séances pédagogiques et les adapte aux divers publics (école de gym, loisir, 

compétition  

▪ -Il participe à l’accompagnement des groupes compétitifs sur demande du Président dans le cadre 

de la règlementation de la CCNS. 

▪ Il anime les stages hors périodes scolaires (école de gym, loisir).  

▪ Il participe aux activités périscolaires proposées aux écoles par la municipalité suivant les 

demandes annuelles de la ville de Périgny. 

 

Participation à la vie de l’association: 

- Sur demande du Président il peut être amené à participer aux réunions du bureau ou comité directeur 

-Participation à l’organisation de la fête du club et autres activités. 

 

Responsabilité, Autonomie technicité 

▪ Il est responsable de la seule qualité d'exécution des missions qui lui sont confiées.  

- Garantir la bonne utilisation des installations et du matériel mis à sa disposition. 

- Garantir la sécurité des sportifs pendant la durée de la séance (initiation, entrainements, 

stage) 

- Répondre aux attentes des adhérents (diversité des séances, progression.  

- Garantir le respect de la politique sportive. 

▪ -Il n'a pas la responsabilité en termes d'encadrement d'autres salariés ou bénévoles. 

▪ -Peut être amené à la fonction de tuteur de stagiaires.  

▪ -Il travaille en étroite collaboration avec l’équipe en place. 

▪ -Respect de la chartre FFG de l’entraineur. 

 



   

 

Autonomie, initiative : 

▪ Être capable d'exécuter des tâches comportant un savoir-faire technique spécialisé 

▪ Organise son activité en fonction des directives du comité directeur et de la politique sportive du 

club.  

▪ Il suit les consignes qui lui sont données (durée des séances, programme, ...). Il est placé sous 

l'autorité du Président qui exerce un contrôle continu des missions confiées. 

Avoir 

▪ -une bonne connaissance des techniques liées à sa fonction d'entraîneur 

▪ -les connaissances sportives de sa discipline, les différents programmes, y compris le jugement. 

▪ -les règles encadrant les disciplines enseignées (Sécurité, législation, règlements) 
▪ -les connaissances relatives aux techniques d'enseignement et d'encadrement de groupes. 

 

Pour proposer votre candidature si ce poste vous intéresse 

Adresser lettre de motivation et CV par mail à presidente.jd@orange.fr 
 


